
Licence Professionnelle Droit social et syndical

Enquête menée auprès des diplômés 2012, 6 mois après l’obtention du diplôme

En 2012, 17 étudiants ont obtenu une licence professionnelle « Droit social et syndical », 16 d’entre

eux ont accepté de répondre entre février et mai 2013 à une enquête d’insertion professionnelle à 6

mois, soit un taux de réponse de 94,1%.

 

 

La poursuite d’études

Détail des formations suivies en 2012-2013

Intitulé de la formation suivie en 2012-2013
Etudes poursuivies 

à l'URCA

Lieu de formation 

(départements ou pays 

si à l'étranger)

Master droit social Non 33

Master droit social Non 33



Situation 6 mois après l’obtention de la LP en 2012



Détail des emplois occupés au 1er février 2013 des répondants en emploi

La recherche d’emploi

Intitulé de l'emploi Contrat de travail Employeur
Effectif de 

l'entreprise
Lieu Quotité

Adjoint administratif CDI La fonction publique 50 à 199 10 Temps plein 

Agent de sécurité incendie et de secours aux 

victimes CDI Une entreprise privée Plus de 500 75 Temps plein 

Agent instructeur CDD La fonction publique 10 à 49 89 Temps plein 

Assistant chef d'équipe Fonctionnaire La fonction publique 200 à 499 76 Temps plein 

Défenseur syndical Autre Une association 10 à 49 10 Temps partiel

Employé de bureau CDI Une entreprise privée Moins de 10 21 Temps plein 

Gestionnaire carrière et paie CDD La fonction publique Plus de 500 93 Temps plein 

Responsable opérationnel CDD Une entreprise privée Plus de 500 70 Temps plein 

Technicien gestion du personnel CDI Une entreprise publique 50 à 199 19 Temps plein 


